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Compte-rendu de réunion du 7 février 2020 
 

Présents : Elisabeth Aimé ; Sophie et Dominique Bidault ; Laurence et Patrice Brard ; Sandrine Ferreira ; Paul 

Ferreira ; Valérie et Eric Fraipont ; Corentin Fraipont ; Christophe Hardy ; Stéphanie et Patrick Nasri ; Joëlle et 

Michel Pinget. 

 

Excusés : Michel Carpentier ; Géraldine Labat ; Annick Noterman 

 

Soirée Renaissance le 7 mars 

 

Le traiteur (Bruneau) et le DJ (Philibert) sont réservés. 

Ouverture : 19h30 

Au menu :  

 Apéritif : kir 

 Entrées : Terrine et rillettes de sanglier (validé avec M. Moussu). 

 Cuisses de poulet en sauce avec riz et champignons.  (Validé avec M. Bruneau) 

 Salade / fromage (Brie) 

 Tarte amandine (aux poires) 

 Café, vin rouge compris 

Prix du repas : 20,00 € ; 12,00 € pour les enfants de moins de 12 ans.  

Décor « château » : nappes bordeaux, tentures, blasons, bannières, chandeliers … Sophie et Sandrine 

Réservations : Sandrine 

Achats divers : Super U (vins, pâtisseries, fromage …) 

Affiches : en attente de validation du menu par le traiteur. Devraient être prêtes pour le 14/02. 

 

Trail du dimanche 20 septembre : 

Il y aura 4 circuits : 2 de trail, 7 et 13 km, et 2 de rando pédestre 4 et 7 km. Départs entre 10h00 

et 11h00 du parc de la mairie. Dossards pour les participants au trail, car il s’agit d’une 

compétition. Il y aura une médaille remise à chaque participant et 4 podiums 2 Hommes et 2 

Femmes (pour les courses de Trail 7 et 13 km) 

). Les participants aux circuits de rando seront équipés d’un bracelet. 

Un ravitaillement est prévu sur le circuit. 

Le prix de participation est fixé comme suit : 

 Rando 4km : 5,00 € 

 Rando 7 km : 6,00 € 

 Trail 7 km : 8,00 € 

 Trail 13 km : 13,00 € 

Assurance :  

Nous devons faire ajouter ce risque dans notre contrat multirisque. Les participants doivent s’assurer par 

eux-mêmes et fournir l’attestation à l’inscription sur la plate-forme Protiming qui gère les inscriptions et les 

encaissements. 

Dossier préfecture :  

En cours, nous devons obtenir l’accord des communes traversées et des propriétaires concernés. 

Bénévoles : 

Nous aurons besoin d’environ 40 bénévoles titulaires du permis de conduire pour assurer l’encadrement des 

parcours. 
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Site internet : 

Nous aurons besoin d’un site internet pour assurer la promotion et l’information relative à l’organisation du trail. Ce 

site servira bien sûr pour toutes nos manifestations. 

 Nous décidons de demander la création de l’adresse : http://chuisnes-en-fetes.org et les adresses mail associées 

contact@chuisnes-en-fetes.org et d’autres si nécessaire. Michel Pinget s’en occupe. 

 

Logo et polos : 
Nous choisissons le logo de forme carrée avec feu d’artifice. Il sera utilisé sur nos produits de communication. 

Ce logo sera brodé dans le dos de polos couleur bleu atoll avec les prénoms sur le devant. Nous en commandons 2 

par personne, plus quelques-uns sans nom, soit 40 pour un montant total 1582,50 €. 

 

Questions diverses : 
 

 Armoire réfrigérée à réparer avant le bric-à-brac: Patrick s’en charge. 

mailto:contact@chuisnes-en-fetes.org

